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BULLETIN OFFICIEL DU MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR

MINISTÈre De L’INTÉrIeUr
_ 

Arrêté du 26 décembre 2016  portant attribution 
de la médaille de la sécurité intérieure

NOr : INTK1638213A

Le ministre de l’intérieur,
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles D. 141-2 à D. 141-10,

Arrête :

Article 1er

La médaille de la sécurité intérieure, échelon bronze, est attribuée à :
M. DUCLAUX Jean-Sébastien, sapeur de 1re classe.
M. Le BRUN Frédéric, caporal-chef.
M. MILLAUD Julien, caporal-chef.
M. RACINAIS Anthony, gendarme.

Article 2

Le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel des décorations, médailles et récompenses de la République française 
et au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait leF 26 décembre 2016.

 Le ministre de l’intérieur,
 Bruno le roux


